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REORGANISATION

L'ARTILLERIE DE CAMPAGNE

Les Chambres föderales discuteronl dans une de leurs pro-
chaiues sessions la loi reorganisant l'ariillerie de campagne. On

se rappelle que le Conseil födöral avail [irejuge la röorganisation
dans sa demande de crödit pour l'acquisition du matöriel.

Le Parlement estima cetle procedure inconstitutionnelle.
II exigea la disjonetion de la question du röarmement ct de
celle de l'organisation, vota le credit destine ä l'achat de
288 canons et des caissons necessaires el reclama une loi sou-
niise au referendum pour le groupement de ces 288 canons cn
unilös de combat. C'est cette loi dont le Conseil föderal a introduit

l'ötude par son .Message du 11 decembre 190.3.
Bösumons le Message saus en respecter Ic lexte, car il esl

coneu dans un francais d'une lecture hiimilianle pour notre

amour-propre romand. II peche aussi par l'insuffisante
ordonnance du jilan, abuse des repötitions, se complail dans des

explications vagues el des expressions impröcises.

La röorganisation complete des batteries est une consöquence
du type spöcial des nouveaux canons. Le projet de loi propose
des balleries ä quatre pieces, invoquanl les motifs suivants :

Lc reeul sur Fadul permel aux piöces d'etre plus rapidement
pretes ä faire feu. La batlerie exöcute ainsi, claus le meine
temps, un lir d'une plus grande efficacite. Mais ä cetle plus
grande' efficacite correspond une plus grande difficullö cle la

conduite du feu, et d'une maniere generale, de la direction de
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la batterie. En reduisant la batterie ä quatre pieces, on attöuue
trös sensiblement cet inconvenient tout en eonservant une

superiorite de l'efficacite.
La batterie ä quatre pieces est plus mobile.
Elle s'adapte mieux au terrain, par quoi il faut entendre

qu'elle est mieux ä meme de Futiliser. Dans un terrain comme
le nötre, la batterie ä six pieces manque souvent de l'espace
nöcessaire pour occuper convenablement une position.

Le Message nous apprend qu'un autre point de vue a ötö sou-
levö dans la commission du röarmement. La proposition a öte

faite de conserver la batterie de six pieces, mais en Ia jiarta-
geant en deux demi-batteries cle trois pieces. Des demi-batte-
ries indöpendantes auraient aussi pu ötre creees. Reflexion faile,
la commission a renonce ä une Organisation de cette nature,
principalement pour deux raisons : le grand nombre d'officiers
qu'elle eüt rendu nöcessaire, et le trop grand affaiblissement
qu'aurait subi une demi-batterie par la perte d'une seule de ses

pieces. Du coup, sa force ötait röduite du 33 %; clans la balterie

de quatre pieces, cette diminution n'est que de 2.5%.
Ce dernier argument aurait-il pu etre invoque contre la

reduction de la batlerie de six ä quatre pieces? Le Message
eslirne que non, ötant donnee la grande efficacite du feu que
conserve cette derniere batterie.

Le Message ne tranche pas la question du personnel. II
reserve des expöriences ä poursuivre dans les' prochaines ecoles

d'aspirants-officiers et de sous-officiers, ainsi que dans les cours
d'instruction. II n'est du reste pas nöcessaire, cstime-t-il, ni

meine dösirable, de fixer exaetement, au moment cle la publication

d'une loi organique, d'une facon döfinilive et jusque dans
ses derniers details, le nombre des officiers, des sous-officiers,
des canonniers, des conducteurs, des ouvriers, etc. On risque
des decisions prematurees. II est plus avantageux de röserver
les lecons de l'experience.

Une seule chose est d'ores et döjä certaine, consöquence obligee

du nombre de balteries projete, 72 au lieu de 56, c'est la
formalion de seize nouveaux chefs de batleries. Mais 011 trouvera
bien les officiers capables de cet emploi et une Organisation
appropriee des ecoles de recrues permettra de former en une
annöe plus de chefs de batlerie que ce n'a ötö le cas jusqu'ä
prösent.



REORGANISATION DE (.'ARTILLERIE DE CAMPAGNE 3()

L'organisation des batteries doit marcher de pair avec la

remise du matöriel ä la troupe. Les batteries ä quatre pieces
devront donc etre organisees des le döbul des cours d'instruction
et pendant ces cours. Quanl aux bases legales de celte Organisation,

elles seraient les suivanles:
Le credit ouvert au Conseil föderal Ic 23 juin 190,3 pour l'ac-

quisitiou du maleriel permet la cröation de 72 batteries. tles
batteries elevant etre ä quatre pieces, il en resulte une diminution

de 48 canons sur le chiffre total actuel, ce qui nous assure
d'ores et döjä un effectif suffisanl d'appoinlös-canonniers et de
canonniers. Les neuf hommes par piece clont nous disposerons
representent un effeclif suffisanl pour assurer le ravitaillement
en munition et en hommes.

Au lieu de six caissons, les nouvelles batleries en compleronl
dix. Elles exigeronl donc, malgrö la diminution de deux bouches

ä feu, un nombre au moins ögal de chevaux de trait,
absorbant meine Ies clievaux de reserve disponibles. II y aura
lieu d'examiner de pres cette question spöciale des chevaux de

reserve. En outre, il faudra un supplömenl de chevaux de

trait et de clievaux de selle pour les seize nouvelles formalions.
I ne consöquence analogue de l'augmentation des caissons esl

d'exiger un effeclif de conducteurs au moins ögal ä celui des

balteries actuelles. Conclusion : il faudra forcer le recrutemenl
des conducteurs afin de pourvoir les nouvelles formalions.
Actuellement, les disponibilites suffiront pourla pöriode transitoire,
mais des la prösente annee, le recrutement tiendra compte des

effectifs ä obtenir pour l'öpoque oü le röarmement sera acheve.
Des modifications ou des transferts affecteront l'effectif des

sous-officiers. On peut admettre, d'une maniere gönörale, que
le personnel des batteries actuelles suffira. Quant au dötail, il

sera possible de le determiner ä la suite des prochains cours
d'instruction.

Le cadre actuel d'officiers suffit au besoin, meme pour fournir
des officiers de patrouilles et des observateurs cle tir (Zielanf-
klärer).

Au point de vue administratif, le Message prövoil comme paile

passe la formation de 48 batteries par les cantons; Ies

formations nouvelles seraient troupes föderales.
Le Message justifie cette proposition. que nous craignons

etre inconstitutionnelle, par l'espoir d'une födöralisation pro-
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chaine de toutes les unites d'artillerie, et par des motifs
pratiques de simplification.

Touchant l'organisalion des corps de troupes de l'ariillerie,
le projel de loi ne propose aucune modifiealion importante. La
principale prevoit la composition ordinaire du groupe ä trois
batteries. Ce changement est en correlation directe avec la
diminution du nombre des pieces de la batterie et l'augmentalion
de celui des batleries. Le Message invoque en outre des
considerations economiques. Le groupement par deux de nos 72
batteries entrainerait la creation de trop nombreux etals-majors;
d'ailleurs, la force combattante des groupes de trois batteries
repond mieux au röle que l'on attribue maintenant ä l'artillerie
de campagne dans la coopöration des armes.

La formation de l'unite immödiatement superieure au groupe,
le rögiment, doil repondre ä l'organisation des corps de troupes.
Le projet cle loi admet, pour constituer le regiment, la röunion
de deux ä trois groupes. La question ihi partage de l'artillerie
entre les divisions et le corps d'armöe, ou de la suppression de
l'ariillerie de corps reste ainsi ouverte. Jusqu'ä nouvel ordre
aussi, les commandements restent les memes : le groupe est
commandö par un major, le rögiment par un lieutenant-colonel
ou 1111 colonel.

Dans ie comple des frais, l'approvisionnement en munition a

ötö estimö ä 800 coups au minimum par piece. Le nombre des
voilures ä munilion des batteries et des compagnies de parc esl
determine par ce chiffre. La commission du rearmement propose
de donner aux batleries cle quatre pieces dix caissons, soil deux
et uu tiers caissons par piece, et au parc de corps huit caissons

par batterie, soit deux par piece. Compare au nombre actuel des
caissons (l'artillerie l'effeciif proposö reprösente une augmentation

de 88 caissons par parc clc corps, soil 352 pour Ie pare
des quatre corps. Actuellement, le parc mobile d'un corps
d'armee compte 56 caissons d'artillerie; il en comptera i44-
Les attelages etant comme par le passö ä quatre clievaux. il
faudra, tant pour la seile que pour le trait, un supplöment de
i5oo chevaux pour les parcs d'artillerie des quatre corps. II faul
prevoir naturellement une augmentation correspondante du
personnel.

Les compagnies de parc organisees par la loi de 1897 ont
un effectif normal de i3o hommes, 9 chevaux de seile et 106
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chevaux de trait. La colonne de munilion cle l'infanlerie se compose

de seize voilures ä deux clievaux, celle d'artillerie de
quatorze voilures ä deux chevaux. En oulre, cinq voitures cle

reserve. Cette Organisation des compagnies de parc ne 'garantit
döjä [ias une extreme mobilite du service de ravitaillement des

munitions. Si Fon conservait cetle Organisation, l'augmentation
du nombre des caissons d'artillerie el du personnel correspon-
dan'l porterait l'effectif minimum clc la compagnie ä 200 hoinmes,
plus de 200 chevaux et 57 voitures.

I ne unile ainsi constituöe serait d'une lourdeur ineonipatible
avec le service du ravitaillement des munitions en temps de

guerre. II esl absolument indispensable clc former des compagnies

de parc plus legeres, plus mobiles, mieux ä meine de

remplir leur mission avec eölerite aupres de l'infanlerie et de

l'arliilerie. « Toutefois, dit le Message, comme le ravitaillement
de la munition s'opere differemment en guerre et dans les

manceuvres de paix — c'est-ä-dire que suivanl les circonstances,
il faudra en temps de guerre diviser encore Ies compagnies en
colonnes de munilions plus petites,—nous renoncons ä prevoir
dans la loi 011 dans ses annexes une Organisation de la compagnie

arretee dans tous ses details. » Le projel de loi sc borne
en effel ä röclamer le nombre necessaire de compagnies de parc.

Le Message opine toutefois pour une röpartition du parc de

corps en six compagnies au lieu cle quatre. On obtiendrait ainsi

une [»Ins grande mobilite sans prejudice de celle que procurerait
cn lemps de guerre une subdivision de la compagnie.

En admettant que l'on puisse sc dispenser d'augmenter le

nombre des voilures ä munilion cFinfanterie, les nouvelles
compagnies seraienl constituöes ä 100 hommes, i5o chevaux et 4o
voitures environ. Elles ne seraient guere plus mobiles que les

compagnies actuelles, mais la röpartition des caissons d'artillerie
dans deux colonnes garantirail neanmoins un ravilaillemenl
rapide et suffisanl. Mais ici encore, il faul allendre d'elre eclaire

par une pratique plus döveloppee.
Le projet decide des cours spöeiaux d'introduction pour les

nouvelles batteries. La nöcessitö de ces cours a etö demontier
par les cours d'essais et les ecoles d'aspirants-officiers en 190.3.
II faut mettre prealablement les cadres au courant de l'emploi
du materiel si l'on veul obtenir cles servants qu'ils remplissent
leurs fonclions avec l'assurance, l'habilete el la rapiditö qui
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seules permettront de tirer tout son profit de la nouvelle piöce.
II faut ensuite que la troupe elle-meme soit exercee avec soin.
Les cours de röpötition ordinaires n'y suffiraient pas, les

manceuvres et aulres exercices du service en campagne laissant

trop peu de temps disponible pour l'instruction individuelle.
Est de meme nöcessaire une transformation des dispositions

relatives ä la conduite du feu de la batterie, aux formations
principales et au döploiement de la batterie attelee. II ne süf'til

]>as d'accoutumer la troupe au nouveau canon; il faut exercer
l'ecole de tir, les regles du tir et la manceuvre de la batlerie
attelee, si, apres le röarmement, on dösire obtenir des unitös uti-
lisables ä Ia guerre.

Donc, cours d'introduction procedes de cours de cadres d'une
duree de huit jours au moins, et auxquels participeronl les
officiers, les sous-officiers superieurs, les sergents canonniers et Ies

pointeurs: Les officiers supörieurs seront röpartis entre les cours.
Beste ä rögler la partieipation de l'artillerie de campagne aux

grandes manceuvres. On ne saurait s'en passer. D'autre pari,
jieut seul y etre utilisö en 1904 et igo5 le materiel acluel. Le
Conseil föderal propose donc cle former, avec ce matöriel et le

personnel des trois plus anciennes classes d'äge, cles batteries
d'effectifs reduits. Les exercices de tir ötant supprimes, le cours
cle röpötition de ces balteries serait limitö ä Ia periode des
manceuvres des grands corps de troupes, soit onze jours.

Le budget de l'instruction de l'ariillerie de campagne pendant
la pöriode transitoire — ecoles de reerues et öcoles spöciales non
comprises — s'etablit comme suit :

Cours de cadres et cours d'introduction Fr. 3,000,000
A decompter les frais des cours de röpötition

ordinaires supprimös, soit pour cleux ans 2,235,000

Augmentation probable des depenses Fr. 765,000
Frais des^cours de röpötition des batteries anciennes

ä effectifs röduits 34o,ooo

Surplus total cles depenses Fr. i,oo5,ooo
II va'jsans dire qu'en dehors de celte döpense extraordinaire,

il faudra, ä partir de 1905, compter une augmentation constante
des depenses ordinaires, eausöe par la chertö et la consommation

plus grandes de la munition. Le Message evalue cette
augmentation des depenses future ä 3oo 000 fr.
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Voici mainlenant le projet cle Loi federale sur la reorganisation

de /'artillerie de campagne, tel qu'il est soumis au
Parlement. Le texte en sera naturellement amendö pour rödaction
meilleure.

Art. i''1'. Lors de l'inlroduction du,, nouveau materiel d'arlillerie de

campagne 7,4 cm., il sera forme, avec les hommes des batteries de campagne
actuelles 8,5 cm., 72 nouvelles batleries ä 4 pieces.

Les canlons fournissent comme jusqu'ici 48 balteries. Les -it\ autres sonl
organisees par la Confederation. 2 ä 3 batleries formenl un groupe et 2 ä 3

groupes forment un regimenl d'arlillerie de campagne.
On doit pouvoir loujours disposer de 800 coups par piece au minimum.

Arl. ¦>.. La Confederation forme avec les hommes de l'artillerie de

campagne passes en landwehr :

c) Lc nombre necessaire de compagnies de parc de landwehr.
Le Conseil Federal est autorise a repartir ces compagnies dans le parc

mobile ou dans le parc de depöt suivant les classes d'age ;

bj Les unites d'artillerie de posilion ct de train des troupes sanitaires pre¬
vues ä l'article 2, /; et r, de la loi Federale du 19 mars 1897.

Art. 3. Le Conseil federal live par ordonnance :

11j L'effectif en hommes el cn chevaux des nouvelles batteries de campagne,
ainsi que des etats-majors des groupes el des regiments ;

b) Le nombre et l'effectif en hommes et en chevaux des compagnies de parc
de landwehr ;

<¦} L'effectif en voitures des balteries de campagne et des compagnies de

parc, ainsi que la repartition de la munition entre res batteries cl
compagnies.

Art. 4- II sera institue, pour introduire le nouveau materiel aupres de la

Iroupe et pour organiser les nouvelles batteries de [campagne, desjeours cle

cadres d'une duree de 8 jours et, immediatement apres les cours de cadres,
des cours d'introduction de 18 jours.

Doivenl prendre pari aux cours de cadres : tous les officiers de l'artillerie
de campagne, les sous-officiers superieurs, les sergents canonniers el les
pointeurs des batleries. Doivent prendre pari aux cours d'introduction: les cadres

susenumeres, [mis Ies autres sous-officiers, les canonniers ct les conducteurs
des neuf plus jeunes classes d'äge. Les officiers superieurs et les officiers attri-
buc-s aux etats-majors seront repartis enlre les divers cours.

Ces cours se feront en lieu et place des cours de'repetition'ordinaires de
l'annee des anciennes balteries de campagne. Seronl]organises, pour les ma-
nceuvres des grands corps de troupes pendant la periode d'introduction, des

cours de repetition d'une duree de 11 jours avec l'ancien materiel et des eft'ec-
lil's reduits. V prendront pari : les trois plus anciennes classes d'äge et les
retardataires des batteries qui recevront le nouveau materiel pendant l'annee.

Art. 5 et 6. Formule d'abrogation des dispositions legales contraires et

formule d'execution.
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